ACCORD  DE  CONFIDENTIALITÉ

ENTRE LES SOUSSIGNES

AUBERT & DUVAL, société par actions simplifiée au capital de EUR 144.564.928,00, ayant son siège social Tour Maine-Montparnasse, 33 avenue du Maine 75755 Paris cedex 15, immatriculée au Registre du Commerce de Paris, sous le numéro B 380 342 808, 

Représentée par Monsieur Philippe HERITIER, agissant en qualité de Directeur Technique, dûment habilité,

Ci-après dénommée "A&D", 


d'une par

ET :

TARMAC AEROSAVE , SAS au capital de 500 000,00 Euros, ayant son siège social Aérodrome Tarbes Lourdes Pyrénées, 65380 AZEREIX, immatriculée au Registre du Commerce de Tarbes, sous le numéro  B 399 307 560,
Représentée par Philippe FOURNADET, agissant en qualité de Président & CEO, dûment habilité

Ci-après désignée " TARMAC",


d'autre part,

Ci-après dénommées individuellement la "Partie" ou collectivement les "Parties".

ÉTANT PREALABLEMENT EXPOSE QUE  :

· A&D développe et élabore des alliages et des aciers à très hautes performances. A&D a notamment acquis et développé des compétences importantes dans la conception, la fabrication et la commercialisation de pièces et produits longs en aciers, super-alliages, et titane et possède les compétences et capacités industrielles en rapport.

· TARMAC a acquis et développé des compétences importantes dans la conception, la fabrication et la commercialisation de __________                           et possède les compétences et capacités industrielles en rapport.

· Les Parties souhaitent étudier la possibilité d’une future collaboration dans le but d’optimiser le recyclage de sous-ensembles, pièces de structures ou pièces moteurs.                                     
· A cette fin, les Parties souhaitent engager des discussions techniques et prévoient qu'elles seront amenées, au cours de ces discussions, à échanger des informations à caractère confidentiel.

En conséquence, les Parties désirent fixer les règles relatives à la divulgation, à l'utilisation et à la protection de ces informations.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 – Définition d’Informations Confidentielles

1.1 Dans le présent Accord, les termes « Information(s) Confidentielle(s) » désignent toutes informations,  données ou savoir-faire, de toute nature et notamment de nature commerciale, industrielle, économique, financière, technique qu’une Partie communique ou met à disposition (ci-après « Partie Emettrice ») de l’autre Partie (ci-après « Partie Bénéficiaire »), directement ou indirectement, pendant la durée du présent Accord, que cette communication se fasse sous forme écrite, orale ou par tout autre moyen, et ce quel qu'en soit le Support (comprenant sans être limitatif : les supports papiers, magnétiques et numériques).

Les termes « Information(s) Confidentielle(s) » désignent également toutes informations, données ou savoir-faire déduits des échantillons ou des pièces fournis par la Partie Emettrice.

Il est convenu que la Partie Emettrice apposera sur le Support des Informations Confidentielles, un tampon, une formule ou marquage équivalant indiquant le caractère Confidentiel des Informations. Lorsque les Informations Confidentielles sont divulguées oralement ou au moyen d’échantillons ou par tout autre moyen qu’il est difficile de marquer d’un tampon ou d’une formule, il est convenu que la Partie Emettrice portera à la connaissance de la Partie Bénéficiaire  le caractère Confidentiel des Informations, au moment de leur divulgation, et le confirmera par écrit dans les trente (30) jours suivant la divulgation.

Il est en outre expressément convenu que toute information à laquelle la Partie Bénéficiaire a ou peut avoir accès lors de visites des locaux de la Partie Emettrice, sera considérée et traitée comme une Information Confidentielle indépendamment de tout marquage et de toute confirmation écrite.

1.2 La définition d’ « Information(s) Confidentielle (s) » mentionnée ci-dessus, exclut, sous réserve que la Partie Bénéficiaire en rapporte la preuve, par des documents appropriés :

i) les informations qui sont déjà dans le domaine public, au moment de leur communication ou qui sont entrées dans le domaine public après leur communication en l’absence de toute faute imputable à la Partie Bénéficiaire,

ii) les informations qui ont été obtenues ou reçues par la Partie Bénéficiaire d’un tiers de manière licite sans restriction, ni violation du présent Accord,

iii) les informations déjà connues de la Partie Bénéficiaire. 

Si la Partie Bénéficiaire considère que l’un des cas qui lèvent la restriction d’utilisation, de communication ou de reproduction des Informations Confidentielles s’applique, elle doit alors informer diligemment l’autre Partie de telles considérations avant d’agir sur la base de ces considérations. Dans tous les cas, la Partie Bénéficiaire doit envoyer un préavis à l’autre Partie avant toute utilisation, communication et reproduction, sans restriction, de telles Informations Confidentielles.
Article 2 – Protection des Informations Confidentielles

2.1 Chacune des parties reconnaît la nature strictement confidentielle des Informations Confidentielles et a conscience de la gravité du dommage que pourrait subir la Partie à laquelle ces Informations Confidentielles se rapportent en cas de divulgation auprès de tout tiers en violation de l’obligation de confidentialité visée aux présentes.

2.2 La Partie Bénéficiaire s' engage, pendant la durée du présent accord et pendant les quinze (15) ans qui suivent son échéance ou sa résiliation, à ce que les Informations Confidentielles reçues directement ou indirectement de la Partie Emettrice :

a) soient protégées et gardées strictement confidentielles et soient traitées avec un degré de précaution et de protection qui ne peut pas être inférieur à celui prévalant ordinairement dans l’industrie de haute technologie.

b) ne soient divulguées de manière interne qu’aux membres de son personnel ayant à en connaître et ne soient utilisées par ces derniers que dans le but défini dans le préambule du présent Accord. La Partie Bénéficiaire s’engage à prendre toutes les dispositions pour que les membres de son personnel traitent lesdites informations conformément aux dispositions de confidentialité et d’utilisation du présent accord ;

c) ne soient pas utilisées, totalement ou partiellement, dans un autre but que celui défini dans le préambule, sans le consentement préalable et écrit de la Partie Emettrice ;

d) ne soient ni copiées, ni reproduites, ni dupliquées totalement ou partiellement lorsque de telles copies, reproductions ou duplications n'ont pas été préalablement et expressément autorisées par écrit par la Partie Emettrice, à l’exception des copies raisonnablement nécessaire pour répondre au but défini dans le préambule ;
e) ne soient ni divulguées, ni susceptibles d'être divulguées, soit directement, soit indirectement, à tout tiers ou à toutes personnes autres que celles mentionnées à l’alinéa b) ci-dessus.

2.3 La signature, l'existence et l'exécution du présent Accord seront gardées confidentielles par les Parties et ne seront pas divulguées par une Partie sans l'accord écrit préalable de l'autre Partie.

Article 3 – Propriété Intellectuelle

3.1 Toutes les Informations, communiquées à ou mises à la disposition de la Partie Bénéficiaire, et de manière générale tous documents, désignés comme confidentiels ou non, transmis à la Partie Bénéficiaire, resteront, au titre du présent Accord, et sous réserve des droits des tiers, la propriété de la Partie Emettrice qui les a transmis et devront être restituées ainsi que leurs reproductions à cette dernière immédiatement sur simple demande.

3.2 Il est expressément convenu entre les Parties que la communication ou la mise à disposition d’Informations au titre du présent Accord ne peut en aucun cas être interprétée comme conférant de manière expresse ou implicite à la Partie Bénéficiaire un droit quelconque, aux termes d’une licence ou par tout autre moyen, sur les Informations, ou sur les matières ou inventions auxquelles les Informations se rapportent. Il en est de même en ce qui concerne les droits d’auteur ou autres droits attachés à la propriété littéraire et artistique (copyright), les marques, les brevets (excluant tout droit de possession antérieure au sens de la loi sur les brevets d’invention), ou les secrets d’affaire.

3.3 La Partie Bénéficiaire s’engage expressément à ne pas demander en son nom de titre de propriété industrielle, ni à exercer un droit de propriété intellectuelle ou tout autre droit portant sur les Informations communiquées par la Partie Emettrice.

Article 4 – Durée

4.1 Le présent accord prendra effet, pour une durée de trois (3) ans, dès signature par les Parties Contractantes.

4.2 Les obligations de confidentialité  prévues à l’Article 2 du présent Accord s’appliqueront pendant toute la durée de l’Accord et pendant une période de quinze (15) ans après son échéance ou sa résiliation quelle qu’en soit la cause.

Article 5 – Divers

5.1 Aucune disposition de présent Accord ne peut obliger les Parties à se lier contractuellement dans l’avenir. Toutefois, si le présent accord devait déboucher sur une collaboration, les Parties conviennent de rechercher loyalement les conditions d’une coopération commerciale et/ou technique et s’engage à conclure le cas échéant un contrat de collaboration.

5.2 Les droits et obligations de chaque Partie au titre du présent Accord sont incessibles, sauf accord préalable écrit de l’autre Partie.

5.3 Le présent Accord est régi par la loi française.

5.4 Tous différends entre les parties relatifs à l’existence, l’interprétation  ou l’exécution du présent accord seront soumis, en cas d’échec d’une tentative de règlement amiable entre les parties, à la compétence exclusive des tribunaux de Paris.

Le présent Accord est établi et signé en deux (2) exemplaires originaux.

Pour A&D
Pour TARMAC AEROSAVE 
Monsieur Philippe HERITIER
Monsieur Philippe FOURNADET 
Qualité :  Directeur TECHNIQUE
Qualité : Président & CEO .
Signature :…………..
Signature : …………..
Date :………….
Date :…………

